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Annex 1



Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes (CEDAW).




Non de l’ONG : Observatoire Marocain des Prisons (OMP) 

Pays : Maroc

Indiquer si le rapport peut être publié ou non sur la page web du Comité à des fins d'information publique : OUI 
















Recommandations

· Un traitement différencié implique l’adoption de mesures spécifiques, les administrations pénitentiaires sont ainsi tenues de prendre des mesures particulières pour garantir aux femmes le droit de jouir de leurs droits spécifiques liés à leur condition féminine. Il convient donc de redoubler les efforts afin de garantir une surveillance soucieuse des spécificités liées au genre dans les prisons, compte tenu de l’aggravation potentielle des problèmes auxquels les femmes sont confrontées en milieu carcéral.
· Certes, les réformes législatives ne peuvent pas, à elles seules, protéger les femmes détenues. Il est cependant essentiel de s’appuyer sur une législation adéquate, qui constitue donc une première étape nécessaire. La transformation des attitudes, des préjugés et des lois discriminatoires au sein de la société est un processus à long terme. Cela requiert des efforts coordonnés de la part de la société civile pour effectuer un plaidoyer en faveur du changement, qu’il s’agisse d’adopter des réformes législatives ou de mener des campagnes de sensibilisation du public. 
· Accélérer le processus des réformes de l’arsenal juridique pénal et carcérale ;
· Ratifier le 2ème protocole qui appel à l’abolition de la peine de mort ;
· Accorder un Amnesty aux deux femmes condamnées à mort, commuer la peine capitale à une peine de durée déterminée ;
· Voter en faveur moratoire ; 
· De plus, il est nécessaire d’harmoniser la législation avec les engagements internationaux et régionaux. Il convient ensuite de considérer que, pour la réinsertion de la personne incarcérée et la protection de la société dans son ensemble, les conditions de détention dans les lieux de privation de liberté doivent être améliorées. Enfin, la détention doit être l’exception et des mesures alternatives à la détention la règle, surtout quand il s’agit de femmes, de surcroît enceintes, allaitantes ou mères de jeunes enfants.
· Un traitement différentiel des femmes détenues requiert toute une série de mesures nécessitant un budget et des ressources appropriés et le développement d’une politique carcérale rationnelle et plus humaine, il est nécessaire à ce titre de: 
· Prévoir des équipements adéquats pour les femmes mères et leurs enfants (crèches, garderies, espaces de jeux pour les enfants, nourriture et langes pour bébés, chambres réservées aux femmes avec enfants et sanitaires conformes aux normes).
· Mettre en place un système socio-éducatif de prise en charge ou de suivi des enfants mineurs dont les mères sont incarcérées ;
· Faciliter et multiplier les visites familiales et les contacts avec l’extérieur.
· Mettre en place du matériel pour des activités de formations professionnelles.
·  Accorder une attention aux personnes détenues d’origine étrangère.
· Mettre en œuvre un vaste programme de construction et de réfection des établissements pénitentiaires.
· Prévoir plus d’espace pour des activités sportives et culturelles.
· Améliorer les conditions et moderniser les moyens de travail du personnel pénitentiaire.  
· Augmenter la quantité et la qualité de la ration alimentaire journalière des personnes détenues 
· Affecter davantage de médecins, y compris des psychiatres et des gynécologues dans les prisions.
· Procéder au recrutement des assistants sociaux et des éducatrices spécialisées.[image: adresse.jpg]
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